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Au Château Saint Louis, dans la Ville de QuEHtc, le i Mars 1730.

pr1':si!:nt.

Son ExcELLRHcE le Très Honorable GUY LORD DORCIIESTER,
EN CONSEIL.

'ENCOURAGEMENT de U Culture du Clianvre datu cette Province , litirl avartti-

^(.ux, Son Excellence, de l'avi» du Conleil , OU DON NE hl" DECLAKE par

tes préientei, que tout Clianvte du produit de cette Pruviiice <|ui feia «tlri pour fiiro

vendu dan» l'une ou l'autre de» Villes de Q^'ébec ou de Monircal , (tr.i jcliettt pourL_
le Ciiiple du Couveintrnent , fuivant le» prix ci ikllom , lavoir,—("liaque lumuau^dcll

pumiere qualité lemblable à ctlle diiiniguée lou» la dénomination de Cii an vrk NtTtiYfc' de

Kulfie, à trente-tini) L vri» j chaque Tonneau delà féconde qualité feinlil.ible à ctllc Uiiliii-

guee luui la dénomuiaiion île Russia Outshot , à tnntc-trois Livres ; ch que Ti)ni;cau de^U

triiiiènie qua né f. roblable à celle dillinguce (uns la dértomiuation de Chanvre DtMi niiTOVI» a

Itente une Livre» & dix flielins: & chaque Tonneau delà (juatrième ijualiié ttiubiablc a telle

diltinjiuéc Ibu» U dénomination de Codille de Rufsie, à vingiiruis Livres; le uun ei.u-

rant de cette Prov nct-^Ei il a plu en outre à bon Excellence d'Ordonner
,
que ces n.èmeii pns

î'uïflit'ft.on de lout'lii ul Chanvre, par des pt-fforoes capables ii iiruJtiitM iiui f.roni ii»mt.>c« à

Cet effet par le Gouverneur ou le Commandant en Chef d'alors , qui lur preuve lullifaate que le

Chanvre qui a été offcit el» du produit de quelque partie de cctie Province , tx onini.»fi)i &t ctr-

tilieront la qualité de ce Clianvre conforniciiieni à certaines montres du Chanvre i' ILlfii. de»

dtlcriptioi.» ci-tlevant miniionnée» ,
qui feront importée» d'Angleterre à cet effet Ht qui leient li-

bicii » l'inlpeflion de toutes perfonne» inicreilée» i—Et il eil en ouite connu par ces ptefentes que

les payemens qui feront faits pour tout & tel Chanvre, conformément au tarif ci devant ineutiun-

né. feront fait» par le Député Paye-Maure Général des Troupes de (a Majellé à t^uetec ou à

Montréal, ou par quiconque autorifé dans cette capacité, fur de» ceriificals convtnal.les qui lui

feront préfentes du produit ic de U qualités quantité qui aura été livré à ceux nomme» p^;jr le

recevoir. Et que tuu» ceux concerné» en prennent tonnoillance tu fe conduifent conioiruéiBcuï

à cet piéfeiit».

Far Ordre de Son Excellence,

TraJuit far Ordre de Son Excellence ,
(bifiné) J. WILLIAMS ,

G. C.

J. F. CuGNfeT, S. F.

*Ua Tonneau conjifte en la ^ùntau;: Aagloh, chaque quintal égal h 104 livra Framaiju,

-r- '
*• • »^-iTK>«»<iii.i<»it>^>a«i»*iia<É»>iMiflE<*itfiilW'r>tlVM

A
CULTlJ.<E DU CHANVRE,

YANT plù à Si Majeftcd'orJnnnerquuniiux mii.lumihots de grainh ni Chaij-

VKfc loieut envoyés en cette Province pour l'ulabC Je le. h-bit..fns , Aviicll par le

prélent donné qu'ils feront difttibuéj ^rom à ceux , d'un bon carraflcie, qui vou-

dront enterprendre de ftmer les qu intités qu'ils pourront recevoir , U ptepircr U ré-

colte pour l'ufaae félon toute leur capaoïté.
. , ,, . . .

Si la femence arrive allez tôt pour êire diftribué avant ou le quinze de M.i prochain. 01»

efpère que ce qu'il en fera dllUibaé fera femé cette année. Sinon , elle fera loigneufeineut cor-

fervée durant rété , & dillribuée p^r après pour être feiiiée en 1792.
^

Tous ceux oui voudront participer à cette libéralité , font priés de demander par ccrU le» quan-

tués qu'ils peuvent U veulent femer, afin que l'on puille faire & notifier à temps lel e répartition

de toute la quantiié que l'on attend ,
qui pâroîira la plus propre a promouvoir les latentions

bienveillantes du Roi. _ . „ . ^ , . ^ ^ it .in' 1 i»Hn
Le» dem:mde» pour le» Diftrifl» de» Trois Rivières, Québec, & Gafpe feron adreflees i I Mo-

norable HuGH Finlay, Ecuyer, Secrétaire pour la «ranche de Québec de a Soc.c.e d Agn

culture; 8t celle» des Dittria» de Montréal , Lunebourg, Mecklenbourt ,
N.illau & HeUe, •

]oHN MKiNDLAY. Kcuytr, Séciétaire pour U Branche de Montréal. Les demindes des

Diitrifls centraux de Québec, Montréal , U Trois Rivières fieront envoyées le- ij d Aviil pro-

Chain ou plutôt. & celles de Gafpé, Lunebourg, Meekienbourg , NalTau & HelTe , a-'iri-tot que

leur» dillance» refptâive» le permettront.
. . r 1 i,' «. j. p;„

On n'aura point d'égard à aucune demande fan» avoir de» preuves de la fûbriete U de I m-

duftrie des demandans . de manière à pouvoir raifonnablement efpererqu Is emploieront le dou

qui leur fera fait aux effets propofés Ces preuves confuteront du CerliUcat des o.-,gneur»
,
Cu-

?és ,
Magillrai. ou Capitaines de Milice des paroiffe. refpcclivcs , eu autrement a la latibfadt.on

desDirerteur» de la Société d'Agri ulture. „ • . ,«i j r :i:,..

Et il ell recommandé aux Seigneurs , Curés Magiftrat» & Capitaines de Milice
,

de faciliter

cedeflein, enfaifa-, Je. bOes de» demandai.» de leur» voilinages , it les envoyant comme ci-

dclTui avec les Certificats convenables.

Par Ordre de Son Excellence le LORD D0RCHES7ER,

H ii N R Y MOT Z.

QjlEBEC !^ Février, 1791,


